
  

 
* Les dossiers sont disponibles au Secrétariat général, sous réserve de la Loi sur l’accès aux 

documents des organismes publics et de la protection des renseignements personnels. 
 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 
 

LORS DE LA QUATRE CENT QUATRE-VINGT-HUITIÈME RÉUNION 
(EXTRAORDINAIRE)  

 
DU COMITÉ EXÉCUTIF DE L’UQO 

 
TENUE PAR CONSULTATION ÉLECTRONIQUE ENTRE LE JEUDI 13 FÉVRIER 

2025 ET LE VENDREDI 14 FÉVRIER 2025. 
 
 
 
* 488X-CX-2320 concernant le remplacement des ordinateurs dans les laboratoires des 

pavillons Alexandre-Taché et Lucien-Brault 
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